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Madame, Monsieur, chers amis Frémerévillois, 

Une nouvelle année commence et avec les conseillers municipaux, nous vous souhaitons une très bonne année 
2019 ! 
Tous les habitants sont invités aux vœux qui se dérouleront à la salle communale le 

dimanche 6 janvier à 16 h 00
Le pot du Maire et la galette des Rois offerte par les Babures seront de cette journée.

Ce sera aussi l'occasion de présenter les projets de l'équipe municipale et de parler de nos actions avec vous.

Bien cordialement, le Maire,

 Vincent Lacorde

Collecte des ordures ménagères
A compter de janvier 2019, le ramassage des ordures ménagères s'effectuera le mercredi et non plus le mardi.  
Le camion de collecte sera bicompartimenté, c'est-à-dire un seul camion pour le ramassage des OM et du tri !  
Donc toutes les semaines : ramassage des poubelles et des sacs jaunes, à sortir le mardi soir. 
Pour les jours fériés et si vous ne trouvez plus le calendrier distribué fin décembre, visitez la page d'infos 
pratiques sur 
http://www.fremereville.fr/Pratique.html

Stop Pub
En 2015, 775 300 tonnes de courriers publicitaires ont été déposées 
dans les boîtes aux lettres en France.
A ceci  s’ajoutent  252  000  tonnes  de  catalogues  de  vente  par 
correspondance,  vente  à  distance  et  brochures  commerciales, 
adressés ou non. Cela correspond à environ 27 kg/an d’imprimés 
publicitaires par foyer ou 11 kg par habitant, ce qui équivaut à 2,8 
% de la quantité totale de déchets des ménages.
Plutôt  que  le  papier,  préférez  les  sites  Internet  où  vous  pouvez 
personnaliser  un compte et  ne voir  que les promotions  qui vous 
intéressent. Différents sites vous proposent de lire les prospectus en 
ligne, notamment :
http://www.prospectuschezmoi.com
https://www.bonial.fr
http://www.promoalert.com

Pour limiter les quantités de déchets papier, des autocollants «     stop pub     » sont disponibles à la mairie.
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Elections en 2019
Les  prochaines  élections  européennes  se 
dérouleront le dimanche 26 mai 2019.
La  France  ne  sera  plus  découpée  en  huit 
circonscriptions  régionales  mais  formera  une 
circonscription unique.
Une liste de candidats sera présentée par chaque 
parti  pour l’ensemble du territoire  français,  et 
chaque citoyen votera pour la liste de son choix. 
À l’issue du scrutin, les partis ayant obtenu plus 
de 5% des suffrages bénéficieront d’un nombre 
de sièges proportionnel à leurs voix.
Pour voter aux élections européennes du 26 mai 
2019, il faut demander, en mairie, à être inscrit 
sur  les  listes  électorales  (communales  ou 
consulaires) avant le 31 mars 2019.
L'inscription est automatique pour les jeunes atteignant 18 ans, à la condition qu'ils aient fait le recensement à 
16 ans.

La Croix de Guerre de Frémeréville

À la fin de l'année 1914, il est proposé une médaille pour décorer les 
soldats ayant réalisé un exploit particulier. Ainsi, la Croix de guerre est 
conférée de plein droit aux militaires qui ont obtenu une citation pour 
fait de guerre.
Les villes et villages martyrs ou les cités ayant résisté héroïquement se 
voient  également  attribuer  la  Croix  de  guerre,  qui  figure  à  la  place 
d'honneur dans leurs armoiries, ce qui est le cas pour Frémeréville (voir 
la dernière lettre : n°22).
En  mémoire  de  ces  événements,  les  313  communes  meusiennes 
titulaires de la Croix de guerre ont été invitées le 16 novembre 2018 à 
un colloque sur l'histoire de la Croix de Guerre et à venir retirer une 
plaque « Ville Croix de Guerre » fournie par la Mission Histoire du 
Département de la Meuse. Cette plaque sera placée sur un mur de la 
Mairie.

 
Le syndicat de distillation a tenu son AG

Le syndicat de distillation de Frémeréville a tenu son 
assemblée générale le 24 novembre 2018. Le président Louis 
Esselin a présenté les activités de l'année : après une saison 
courte 2017-2018 en raison du faible volume de fruits 
récoltés, celle de 2018-2019 s 'annonce excellente. Les statuts 
ont été précisés : toute personne propriétaire d'un verger à 
Frémeréville peut faire partie de cette association.
Le trésorier Jacques Duley a présenté des comptes qui 
demeurent bien dans le vert. La secrétaire Anne-Marie 
Oudinot a ensuite procédé à la distribution des jours 
d'utilisation de l'alambic pour la distillation de cet hiver.

Agenda

Dimanche 6 janvier à 16 h 00 : vœux de la municipalité et galette des Rois des Babures
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